


Projet de Grande bibliothèque - 
Convention avec le CHU pour 

la réalisation et le financement des travaux de libération de la parcelle 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 1 Montant du budget 2019 : 3 650 000 € 

« Grande Bibliothèque » Montant de l'opération : 350 000 € 

Résumé: 
Lors de sa séance du 27 juin dernier, le Conseil Communautaire a approuvé la réalisation par le 
Centre Hospitalier Universitaire de Besançon (CHU) de certains travaux de libération de la parcelle 
de la future Grande Bibliothèque. 

Il convient aujourd'hui de traduire cette décision dans une convention à signer avec le CHU pour 
préciser la nature des travaux à la charge du CHU, sa responsabilité, leur montant maximum 
350 000 € HT et les conditions de remboursement des dé enses afférentes. 

1. Rappel et avancement de l'opération 

La future Grande bibliothèque regroupera la médiathèque d'agglomération et la bibliothèque 
universitaire de Lettres et Sciences Humaines. Elle sera réalisée sous la maîtrise d'ouvrage conjointe 
de Grand Besançon Métropole et de l'Université. 

En outre, l'Etat, via les Ministères de la Culture et celui de l'Enseignement Supérieur, est impliqué 
dans la conception de la Grande Bibliothèque et son financement. 

Le concours de maîtrise d'œuvre est actuellement en cours et les 5 candidats sélectionnés ont remis 
leurs offres qui vont être examinées très prochainement par le jury. La désignation du maître d'œuvre 
devrait intervenir ensuite avant la fin de cette année (le conseil communautaire aura à se prononcer à 
ce sujet), les études d'avant-projet débutant ensuite début 2020. 

Il. Convention pour la libération de la parcelle dédiée au projet 

Les discussions avec le Centre Hospitalier Universitaire de Besançon (CHU) ont permis de fixer, 
parmi les conditions de vente de la parcelle dédiée au projet, les travaux de libération à réaliser par le 
CHU qui occupera encore une partie des locaux pendant plusieurs mois ou années. L'objectif est de 
pouvoir effectuer dès le 1er semestre 2020 les opérations d'archéologie préventive et les études 
techniques nécessaires à l'élaboration des avant-projets du maître d'œuvre. 

Pour cela, il est proposé de passer une convention avec le CHU qui précise (voir le projet en 
annexe): 

• La nature des travaux réalisés sous la maîtrise d'ouvrage du CHU : l'enlèvement du groupe 
électrogène, des cuves fioul, des chambres froides et le déplacement de la boucle du réseau 
HTA interne au CHU. 

• La responsabilité du CHU à l'égard de son personnel et des patients. 
• Le montant maximum pris en charge par Grand Besançon Métropole : 350 000 € HT. 
• Les conditions de remboursement des dépenses, après constat de bonne réalisation et en 

intégrant la TVA. 
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Ill. Aspects financier 

Le montant pris en charge par Grand Besançon Métropole est conforme aux décisions déjà prises et 
compris dans le budget adopté en juin dernier pour la réalisation des travaux préalables à la 
construction de la Grande Bibliothèque. 

Mmes C. CU/NET et ML. DALPHIN, et MM. P. BONTEMPS, C. DELBENDE, JL. FOUSSERET, 
D. SCHAUSS et B. VOUGNON, conseillers intéressés, ne participent pas aux débats et ne 
prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté approuve la convention à passer avec le Centre 
Hospitalier Universitaire de Besançon pour la réalisation de travaux de libération de la parcelle 
de la future Grande Bibliothèque et autorise Monsieur le Président ou son représentant à la 
signer. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 99 
Contre: O 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 7 
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